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CORPORATION , 

DE DEVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL DE VAL-D'OR 

Val-d'Or, le 14 février 2017 

Madame Renée Poliquin 

Coordonnatrice du secrétariat de la commission 

Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 

575, rue Jacques-Parizeau, bureau 2.10 

Québec (Québec) GlR 6A6 

Objet : Appui au projet d'ouverture et d'exploitation de la mine Akasaba Ouest à Val-d'Or par 

Mines Agnico Eagle Ltée 

Madame, 

Nous désirons par la présente, soumettre un mémoire au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement (BAPE) concernant le projet Akasaba Ouest à Val-d'Or par le document qui suit 

la présente. 
Nous sommes fiers de pouvoir faire part, aux commissaires, de notre point de vue sur le projet. 

Nous considérons notre opinion comme étant celle du monde économique de Va l-d'Or. Celle-ci 
démontrant notre grand respect pour la minière Agnico Eag le. 

Nous remercions tous les intervenants qui font que nous pouvons nous exprimer de façon libre 

et neutre sur les sujets débattus. 

Merci de votre attention, 

Jean-Yves Poitras 
Commissaire industriel 

• 
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MÉMOIRE 

Projet Akasaba ouest 

par 

Corporation de développement industriel de Val-d’Or 

 

La CDIVD 
 

La Corporation de développement industriel de Val-d’Or inc. (CDIVD) est un organisme à but non 

lucratif qui poursuit deux principaux objectifs : 

- Développement en continue d’un parc industriel composé de plus de 175 entreprises et 

où convergent près de 4,000 travailleurs tous domaines confondus. 

- Maintien et développement d’activités de types industriel et commercial lourd. 

L’organisme est composé de bénévoles spécialistes dans divers domaines et d’un représentant de 

la Ville de Val-d’Or. Il est reconnu localement et régionalement comme un leader en 

développement économique proactif.  

 

Nos intérêts envers le projet 
 

L’industrie minière est à la source même de la naissance de la ville de Val-d’Or. Elle fait partie du 

paysage local, régional et provincial depuis plus de 45 ans. La culture minière est un peu comme 

l’ADN de notre ville. Elle fait partie de notre vie de tous les jours. Personne à Val-d’Or ne niera 

qu’il connait quelqu’un qui travaille ou interagit avec nos acteurs miniers. L’industrie minière a 

fait partie de notre passé et fera partie de notre avenir. 

Le minerai ne pouvant pousser une deuxième fois, l’industrie minière valdorienne a compensé ce 

fait par des legs, des héritages. Ces héritages rendent le projet Akasaba-Ouest encore plus 

pertinent pour la communauté valdorienne.  

Premier héritage est l’entreprenariat. L’industrie minière a généré des besoins en 

termes de biens et services. Elle s’est fait un devoir de toujours encourager l’émergence 

de jeunes entreprises qui sont, au fil des années, devenues des références dans leurs 

domaines. Nous pouvons certainement affirmer que plus de 50% des occupants du parc 

industriel de Val-d’Or sont tributaires de l’industrie minière dans son ensemble. Des 
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entreprises telles Forages Orbit-

Garant, Machines Roger, Ateliers Val-

d’Or, Cmac Thyssen, etc sont des 

exemples bien vivants de la 

contribution d’Agnico Eagle à 

l’émergence de nouveaux 

entrepreneurs. Des entrepreneurs 

locaux qui ont à cœur de ne pas tout 

détruire sur leur passage dans une 

optique d’avenir pour leurs 

descendants. 

Deuxième héritage est l’expertise. La proximité de l’industrie minière avec le monde 

industriel secondaire a permis des collaborations dans la recherche de solutions et 

d’innovations. On a qu’à penser à diverses techniques et approches opérationnelles qui 

ont permis de mieux arriver aux fins recherchées tout en améliorant l’efficacité, 

l’efficience et en diminuant les impacts environnementaux et sociaux. De nouvelles 

techniques additionnées à des équipements mieux adaptés, développées chez-nous ont 

contribué à diminuer les risques humains et structuraux.  

Les équipements fabriqués par Cmac, Meglab, Mega 

Centre Kubota , Abitibi Geophysique, Forage Boréal 

sont issus de la volonté de solutionner localement 

des problématiques.  

Le « Rail Vevor » système de transport de minerais 

par convoyeur a été testé en mode industriel 

souterrain à la mine Goldex, les mines régionales ont 

servi de bancs d’essais pour une panoplie de foreuses 

fixes et mobiles, électriques et pneumatiques. Les 

cables de treuil synthétiques révolutionnaires ont été 

testés dans les installations de LaRonde. Des 

équipements tels le « MudWizzard » de Technosub 

ont fait leurs preuves chez Agnico Eagle. Les 

nouvelles approches de formation du Centre de 

Formation Professionnelle de Val-d’Or sont 

développées et trouvent preneur chez Agnico-Eagle.  

Cette ouverture vers l’innovation locale dans des applications locales est rassurante dans 

la mondialisation des marchés. Elle permet à notre intelligence collective d’améliorer 

l’efficacité, la qualité et la sécurité de notre industrie locale.  

Le projet Akasaba-Ouest en est le premier tributaire. Ce qui le rend empreint de 

professionnalisme.  

Troisième héritage est le rayonnement. La qualité tant humaine que technique de nos 

travailleurs en exploration et exploitation minière nous permet d’être reconnus 
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mondialement. Plusieurs de nos acteurs locaux ont maintenant une réputation mondiale. 

Les technologies, les équipements modernes d’origine locale exportés à travers la planète 

sont accompagnés de nos gens qui vont et viennent entre Val-d’Or et des destinations 

tout azimut. Ainsi Agnico Eagle a su transporter avec elle le bottin de tous ses fournisseurs 

valdoriens et régionaux afin de les garder bien présents à l’extérieur du rayon régional et 

au-delà des frontières québécoises. Elle s’assure de bien mettre en évidence ses 

partenaires issus de la région. Ce rayonnement est un apport positif à notre économie 

locale. Il importe également des organisations de partout à travers le monde, en désire 

de copier notre modèle minier.  

Le quatrième héritage est la qualité de vie. L’industrie minière est un apport économique 

majeur pour Val-d’Or. Les emplois directs sont des emplois de qualité, bien rémunérés. 

Ce fait génère des besoins en diverses activités sociales, culturelles, sportives. L’apport 

des acteurs miniers à celles-ci rehausse la qualité des outils mis en place et permet une 

plus grande panoplie d’activités qui contribuent au tissu social.  

Akasaba-Ouest apporte 100 nouveaux emplois en région, emplois qui s’ajoutent à ceux 

existants. 

Agnico Eagle fait partie intégrante de la communauté valdorienne. Cette entreprise a grandi et 

prospéré parmi nos gens. Elle est citoyenne corporative de Val-d’Or de façon indéniable. Elle a 

toujours assumé ses responsabilités dans les meilleurs et les pires moments. C’est une entreprise 

responsable avec laquelle nous nous sentons en confiance, en sécurité. Elle est parmi les meilleurs 

outils de développement et de pérennité pour notre communauté. 

La Corporation de développement industriel de Val-d’Or a toujours entretenu d’excellentes 

relations avec Agnico Eagle. Ces relations sont empreintes de transparence, d’honnêteté et de 

partage, partage de valeurs, de visions et d’objectifs. La CDIVD a eu des rencontres régulières à 

huis clos afin de « parler des vrais choses ». Elle a toujours été gardée informée des consultations 

publiques et se considère comme partie prenante à celles-ci.  

Le CTMN, un partenariat porteur au-delà de toute mine. 
 

La CDIVD a développé, conjointement avec Agnico Eagle, un outil de développement 

durable connu sous le nom de « Centre 

de transit minier nordique » (CTMN) 

qui peut être considéré comme une 

référence en terme  de  partenariat 

entre l’industrie et la communauté.  

En  effet, Agnico-Eagle est le 

détonateur de la mise en place d’une 

infrastructure opérationnelle apparte-

nant à la collectivité valdorienne. Ce 

terminal aéroportuaire unique permet 

la convergence de travailleurs, de 
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gestionnaires et de bien à une même destination afin de les faire regrouper pour ensuite 

cheminer vers des destinations communes. Cette convergence est un modèle d’efficacité 

et constitue une vitrine d’affaires unique au Québec. L’effet d’entraînement de ce projet 

rend l’aéroport de Val-d’Or encore moins vulnérable.   

Ce partenariat assure des retombées de plus de $40 millions à la communauté locale. Ces 

retombées étant en salaires, en services et en biens de toute nature. On peut imager ces 

retombées comme un apport significatif au PIB local. 

 

Notre position 
 

À la lumière de toutes les informations que nous avons en main, nous sommes favorables au 

projet : 

- Ce projet se fait dans un cadre industriel éprouvé et duquel nous savons une grande 

maîtrise technique et technologique.  

- Nous connaissons le promoteur de longue date. 

- Ce projet constitue un levier important dans la restauration du site Manitou, fantôme des 

erreurs du passé. Il démontre la volonté de corriger le tir.  

- Agnico Eagle est une compagnie responsable. 

- Ce projet s’inscrit dans une continuation de d’autres projets des activités de Goldex et 

d’Agnico Eagle à Val-d’Or et en région. 

- Les données du projet sont claires et compréhensibles. 

- Un processus de consultation et de bon voisinage est priorisé.  

- Toutes les étapes de vie du projet sont adressées. 

- Les risques environnementaux sont facilement gérables l’absence de parc à résidus 

miniers sur le site en cause démontre de l’intérêt du promoteur à réduire au maximum 

les impacts environnementaux.   

- Agnico Eagle utilise des techniques de communications et de consultations publiques qui 

sont déjà en place depuis plusieurs années. Les canaux sont connus et éprouvés. 

La Commission doit noter que ce projet se fait dans une région minière qui connait les aléas de 

tels projets. Elle doit également 

retenir le caractère local de la 

minière et de son historique en 

région, ce qui rassure quant à la 

responsabilisation du promoteur. 

La réputation d’Agnico Eagle en 

termes de développement durable 

est reconnue. L’entreprise 

recherche l’acceptabilité sociale 

par le biais de la collaboration, le 

dialogue, l’ouverture et la 



transparence. Le projet s' inscrit dans une stratégie de pérennité économique locale. Il contribue 

également à maintenir l'expertise de nos entrepreneurs dans le domaine. 

Nous demandons à la Commission de s'assurer que le projet Akasaba Ouest soit regardé comme 

faisant partie intégrale de l'industrie minière primaire ce qui ass ure une industrie secondaire 

stable, tout en respectant les caractères sociaux et environnementaux de tels projets. 

Merci de votre attention, 

Jean-Yves Paitras 

Commissaire industriel 
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La Corporation de développement industriel de Val-d’Or 
1070, 3e Avenue Est 

Val-d’Or, QC 

J9P 4N7 

 

« jean-yves.poitras@ville.valdor.qc.ca » 

Tél : (819) 825-5848 

Fax : (819) 825-6375 

Cel : (819) 856-5738 

 

 




